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Cette note a pour objectif de proposer une modification la politique de l’établissement en termes de 

prélèvement sur contrats européens et ANR/PIA au titre des frais de gestion.  

Depuis l’approbation de la dernière politique de prélèvement lors du Conseil d’Administration du 25 

avril 2017, Avignon université prélève un montant de 14% des coûts indirects sur les projets Horizon 

2020, soit 14% de 25% du montant total de la subvention, soit un taux de 3,5% rapporté au montant 

total de la subvention.  

Une enquête réalisée en mars 2021 auprès de 28 établissements d’enseignement supérieur et de 

recherche montre que les prélèvements s’élèvent en moyenne à 14% du montant total de la 

subvention. C’est d’ailleurs ce même taux qui est appliqué à Avignon Université sur les autres types de 

contrats de recherche comme les prestations et collaborations. Enfin, le taux de 14% est inférieur au 

plafond de 25% imposé par la commission européenne, correspondant au montant des coûts indirects. 

La Commission de la Recherche propose donc au Conseil d’Administration une augmentation du 

prélèvement à 14% du montant de la subvention pour les projets Horizon 2020 ainsi que les projets du 

programme-cadre suivant, Horizon Europe.  

La CR propose pour ces contrats de maintenir le principe de répartition à part égale entre l’équipe de 

recherche portant le projet (7%) et l’établissement (7%).  

L’objectif de cette augmentation est triple : 

 Renforcer le soutien aux programmes de recherche gérés par la CR

 Augmenter la capacité des équipes de recherche de financer leur politique scientifique

 Harmoniser les règles de gestion entre les différents programmes de financement

Par ailleurs, suite à l’adoption de la Loi de Programmation pour la Recherche, l’ANR augmente 

progressivement le taux de  « préciput gestionnaire » dans ses projets depuis le Plan d’Action 2021, 

portant le montant des prélèvements en 2023 à 13,5%, avec une part minimale de 3% pour l’équipe 

de recherche portant le projet. La Commission de la Recherche propose donc d’augmenter le taux de 

prélèvement d’Avignon Université sur les projets ANR conformément au taux en vigueur au démarrage 

des projets, et de maintenir le principe de répartition à part égale entre l’équipe de recherche portant 

le projet et l’établissement. De la même manière pour les différents Programmes d’Investissements 

d’Avenir, le taux de prélèvement autorisé, généralement de 8%, peut être amené à évoluer selon les 

programmes.    

Le tableau ci-dessous reprend les taux de prélèvement par type de contrats, avec la modification 

proposée.  
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TYPE DE CONTRAT REGLEMENT DU FINANCEUR SUR 
LES PRELEVEMENTS FRAIS DE 

GESTION 

PRELEVEMENTS ACTUELS PRELEVEMENTS PROPOSES 

Contrats de recherche 
(collaboration ou prestation de 
service) 

Décision du CA 14% sur montant total (7% 
laboratoire et 7% établissement) 

Pas de modification 

Projets collaboratifs européens et 
ERC (Horizon Europe) 

Coûts indirects intégrant les frais de 
gestion : maximum 25% des coûts 
directs éligibles 

14% des coûts indirects éligibles (7% 
laboratoire et 7% établissement) 

14% sur montant total (50% 
laboratoire, 50% établissement) 
dans la limite du montant de 
l’enveloppe « Indirect costs » 

Actions Marie Sklodowska Curie 
(Horizon Europe) 

Coûts indirects intégrant les frais de 
gestion : financement par coûts 
unitaires varie de 650€ à 1200€ 
(personne/mois) selon le 
programme 

50% du montant résultat de 
l’application du coût unitaire frais 
de gestion (25% laboratoire et 25% 
établissement) 

14% sur montant total (7% 
laboratoire et 7% établissement) 
dans la limite du montant de 
l’enveloppe « Management and 
Indirect Costs » après répartition 
entre les partenaires dans l’accord 
de consortium 

ANR et Programmes 
d’Investissements d’Avenir 

 Taux préciput gestionnaire en 
vigueur selon Plan d’Action et 
règlement financier ANR ou 
règlement financier du programme 
PIA concerné 

4% laboratoire et 4% établissement Taux en vigueur selon Plan d’Action 
et règlement financier ANR ou 
règlement financier du programme 
PIA concerné (50% laboratoire, 50% 
établissement) 

Subvention région PACA (AAP 
Recherche, rayonnement 
scientifique) 

Frais de gestion non-éligibles Pas de prélèvement Pas de modification 
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FUI Charge de gestion (pour les 
dépenses d’équipement) retenue 
forfaitairement à hauteur de 4% 
Charge de gestion (pour les autres 
dépenses) retenue forfaitairement à 
hauteur de 8%  

4% charge de gestion pour les 
dépenses d’équipement (2% 
laboratoire et 2% établissement) 
8% charge de gestion pour les 
autres dépenses (4% laboratoire et 
4% établissement) 

Pas de modification 




